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Question sur la colocation

Par angeleyes12_old, le 21/10/2007 à 02:40

bonjour,rnje suis colocataire d un appartement, j ai signalé mon depart de celui ci a ma
proprietaire le 22 septembre 2007 par accusé de reception. Elle ma donné 3 mois de preavis,
donc j ai ma part de loyer a payer jusqu au 22 decembre 2007, ce que je comprend tout a
fait.Ce que je ne comprend pas, c est que je pense etre encore legalement locataire...hors elle
a fait a mon colocataire un avenant au bail avant la fin de mon preavis, remettant le bail a son
unique nom.Je me demande si je suis encore dans l obligation de payer jusqu au 22
decembre? et comment ca va se passer pour l allocation logement versé a ma proprietaire car
si mon colocataire previent que le bail et le loyer sont a son unique nom a compter du 22
septembre et que son allocation logement se voit revaloriser, ma proprietaire touchera
illegalement de l argent je pense, puiqu elle recoit egalement mon allocation
logement...rnmerci de me repondre, j avoue que je ne sais pas quoi faire....
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